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  Le 4 mars 2009

DECLARATION LIMINAIRE

CAP NATIONALE DU 4 MARS 2009

Concernant l’attribution du capital mois par département.

Le Syndicat CFTC Trésor n’est pas contre la reconnaissance et la valorisation de l’investissement personnel des agents, mais ne peut accepter le principe d’une « notation évaluation » dont l’objectivité peut être sujette à caution.

Lors de la reforme de la notation, si la CFTC avait montré sa satisfaction de voir le notateur responsabilisé dans sa réflexion par le lien direct entre la notation et l’accélération de l’avancement du noté, elle s’était opposée à la mise en place de « quotas ». En effet, il est impensable de définir arbitrairement des pourcentages d’ «excellents» ou de «très bons» agents. Même s’il nous paraît important d’être en mesure de reconnaître et de récompenser les qualités des agents, cette limitation est incompatible avec le respect de la dignité humaine telle que la conçoit la CFTC.

Le Syndicat CFTC Trésor demande une attribution équitable des mois d’avancement entre les notés.

A cet effet, le Syndicat CFTC Trésor préconise que les notateurs procèdent librement à la notation et à l’entretien -évaluation de leurs agents, sans être contraints par une attribution préalable d’un capital-mois. Ce capital mois sera ensuite réparti équitablement au niveau national entre les notés au prorata des agents bénéficiaires de notes bonifiées et pouvant consommer des mois d’avancement. Cette procédure respecte l’enveloppe budgétaire nationale de capital-mois fixée initialement et n’a aucun effet inflationniste sur celle-ci.

Le Syndicat CFTC Trésor demande qu’il soit également étudié la possibilité de remplacer la bonification de 3 mois par une bonification de 2 mois permettant avec la même enveloppe budgétaire de reconnaître les mérites d’un plus grand nombre d’agents.

Comme corollaire la pénalisation de 3 mois doit être remplacée par une pénalisation de 2 mois.

La notation évaluation, doit être un moment privilégié de dialogue, mais qui nécessite une formation adaptée du notateur  pour en tirer tous les profits. Dans ce domaine, de nombreuses expériences ont été mises en œuvre comme dans la fonction publique territoriale. Chaque notateur doit être pleinement informé et conscient des conséquences de ses avis en matière d’évolution de carrière.

Le Syndicat CFTC Trésor votera contre la répartition du capital-mois.
Concernant le bilan de la notation 2008 :

L’un des effets pervers de la fixation de quotas, est de fausser gravement l’expression du paritarisme au sein de notre administration et la CFTC souhaite, au vu des dernières commissions, dénoncer cet état de fait.

C’est avec regret que la CFTC constate que les décisions concernant les recours de notation ne sont pas prises par la Commission Administrative Paritaire Centrale, mais antérieurement et de manière unilatérale par la seule administration. Seule cette dernière, au vu des bonifications disponibles, décide qui pourra obtenir la satisfaction de ces demandes.

Pour la CFTC, la qualité du dialogue social ne se mesure pas au nombre de réunions tenues, mais à ce que les décisions soient prises après un débat respectueux des exigences et des arguments de chaque partie, et non pas préalablement à la tenue de la commission.

La CFTC fonde son action sur des valeurs sociales de dignité, de respect de la personne humaine, de justice et d’équité ; favorable au dialogue, nous serons toujours opposés au « monologue ».

Nous entendons faire valoir ces principes dans les travaux de cette commission et cela par toutes les actions possibles.

La CFTC souhaite connaître le nombre de mois dont chaque département a bénéficié en CAP centrale.
Parallèlement, le Syndicat CFTC Trésor demande que tous les points qui concourent à la notation (y compris les appréciations pour passer à la catégorie supérieure comme l’entretien d’évaluation, …. ) puissent donner lieu à un recours de notation.

Le Syndicat CFTC Trésor demande que les recours soient recevables sur toutes les appréciations sans avoir besoin de contester la note chiffrée.
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